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Mesdames, Messieurs,

Votre commission Je l'Ensclgnement supé-
rieur cr de la Recherche scicllrifiquc(l) :l exa-
miné au cours de ses réllillons des 25 cr 28 juin
ct 9 juillet 1996 le projet de décret contenant
l'ajustement du budget géniTal des dépenses de
la Communauté française pour !'anIlL'C hudgl>
tairc1996 - Partim pOUf cc qUI concerne sc..:;
compétences.

1. EXPOSE DE M. CRAFf.,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE, DU SPORT
ET DES RE LATIONS
INTERNATIONAI.ES

Fn cc qui COllcerne le premier ajuslcmcnt
budgétaire 1996 des matières l}111ressortissent i
ses compétences, le ministre préCIse que le
préscllt feuilleton vise, pour]' essentiel, l'adapta-
tion des crédits de traitement dans l'cnseigne-
ment slIptTieur non universitaire ct dans J'ensei-
gnement artistiquc.

Cette adaptJtion s'élève respectivement Ù
317,8 miJlions et Ù 65,0 millions, soit une
évolution glohak de seulcml:nt 1,'] O{)r-,ar rap-
port JUX crédits initiaux.

Concrètement, les crédits liés aux rémunl'ra-
tions dans ces deux secteurs 01n été adaptés
dans unc triple mesurc, i savoir:

1. Fn premier lieu, suite j la répartition de
la provision index sur hase d'unc index:Hioll
des rémunérations au mois de mai 1996, soir
l06,6 millions et 16,8 mîlllolls respectivemcnt

CI) ()nr p~ntlLipé ,1\lX (1';1\'.111' de LI CUIl1l11issi()1l:

ivL\1. Pot')' Iprl:sident), Allll)ll1l'. Huds()n, Cheroll,

iV1111eCogels-1.l'Crelk, ,\1.".1. hc.:hnoul!c,I-Ll/L'IIL', Hl:1IlÙ',
March:lI1l (el1 remp1acell1CI\1 (IL-1\1. Chn(lll), J\1asw, .\kl 111,

:-sJevel1, l\ll~\es PeLSOOl1s, SleTlgns, TUlISS;llll! R1Liurlk~11I,

.".L\L \'~\ll Fyl!, Sdlarff (r:lpportclIr~.

Om L'f!,;\klllcnr ~lSSisré :ll1X tr:l\"lll' (IL- la C01\!ll1ISsioll:

M. CT~lf\', 111111ISfI-c dl' l'F11SCI~lll'1IICII( sl1j1éricllt', dl:
1:1 Recherche SCIClI!itlqlW, du '-,I,or! CI ,I,'s HxLlliul1s

Illrcnl ~Iri( 111:1]CS:

~1. Vall C:-.lll\\TldwH'hL', 1l1tIIIS(TC ,]11 1~lId"l:1 l!cS
FIIl~llhTS ct de la roncriol;"puhllqllc..';

,"
'

,\1. 1>e P~\(\li, rcprl:s'J\t:llll le dhilil't lk .\1
lm' ()Ilh:ljl)~,

1l11I1istIT-prbidc..'l1te dtl C;11l1HTIIUlll'lll lie I~l C:llllllll1111:1Illé

fr:lll~:lisv:

:\1!\J. \ï./chcr, HIIClcll, ]-!(lnv:lrd lT (:;Irerrc..', rl'prl:sl:tlf:llli

le l:~\hliln dll 11lllllS11T (;1';11'(:;

;\1. !\Lnc()lIrt, :\111Ie C:lo~c l't :\1. \\,':llllT, l-c)'rL'SCl\t.llH

k c;lhillc..'t du Inillisrre V,ll) C~lll\\clll"lr\.!.hc

l\1.l-I'. Coh:, rel'rL'scIILIllt L1 (:l1III: ,k: COl11pl,'s:

i\.1. De]vaux, e~perl du ~roUI'C 1'\:

1\12\1. !\!Ublil\ et jCII\I\Llrt, experts ,lu ~rollpc l'RI
1'])(,

2\1lnc Dchellcfrc n 1\1. l)cl1ci"bll\Illl'. c..'_\:pens du gr(1lI]ll'
]ISe.
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pour l'enseignement supérieur llol1univLTsicurc
et pour l'enseignement artistique.

2. En second lieu, suite à la prisc en cOllsidé-
rJtion de l'impact actualisé du rendement dL]a
mesure hl'C :1U nouveau régime de congés de
maladie, soit quclque 52,5 millions pour l'ellsei-
gnement supérieur non univLTsitalre ainsI que
par ulle actualisation de h répartition adéquate
des crédits tic traItemcnt dans l'enseignement
:Htisrique, soit + 48,2 millions compensés au
départ de l'cnveloppe tle la mll1istre-prc'sidel1te.

). Fn troisième, et Cl1 dernier lieu, ensuite

d'ulle plus grande util1s:ttiol1 des normes d'en-
cadremellt JllISeS :\ disposItion de:s écoles dans
l'enseignement supérieur non univcrsit:lire, cc
qui, p:1rt:1I1I, cntraÎne un :lLcroisscme!1( dcs
charges budgi'taI1Ts. Cc rapprochc!'!.lcnt cntn'
les normcs budgl,t:lires ct les norme:" org;ulIqucs
a conduit;1 unc adaptation des crl:dits d'cncldre
1llent de quelque ]58,7 1l11I1ion,s.

II. EXPOSE
DE M. V AN CAUWENBERGHF,

MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Enseignement de promotion sociale

Pou r LTqui conccrne l' ajus( clllcnt du hudgc(
[996 du lkpartclllL'nt de ]\.:!Jsclg1H~nll:1lt dc
promotio!l sOLlaJc, le ministrL' dL'L'hrc qu'unc
stncte ngueur dans la [cnUe lks compres et
(ks conso1ll1lutions h!1c!gl:taires :1 pcrmi_s un
;ljuste11lent (cch1llql1e;Ju scm du progU1l11llc.

Cet :lius(Clllent sc connl:tise p:n IInc ~lllg-
1llclltJtion des 1l10\TIlS d'actIon de j'ordre lk
!O!I11illiO!lS lJe: (ran~s pour 1':ljl1stenKIH J99(~ par
rapport a 11budgcr init i:d 1996. Cl:tl c v~!ri~nl()!l se

venrik llot;llllmc1lt par les l:k11ll'1JtS sUIvants:

]" I.J prO\'lSIO!l index UJ1lS(i(tlLe :\l'lIliri:d
!9l)6 :1l1 sein d'un ;Htil-k' hudgi:uirc glohal :1

été n'~:allouce ;\ !'illtl.'ï1CIH dl: chaquc d1\'IS!OI1
urg:11l1ljUl'. le m()I1!~lI1t de 1'l1ldc',:1l10n ['-)96
:lugllleIlte ainsI la !lUSSC S:d:ULlk de tout Iv
dél);1rtCll1l:l1t de 1\.:Il.SCl~--',�1L'!l1entdc la pro!l1otilJ]!

sociale (tous rl'se:wx confondus;, lie 43,"+ mll-
liolls,

2" Dcs rl.:gl1bris:aio1Js dl'" tLllteml.'11ls,
:1Y:l11t tr:lit 1l0L!11lmCIH :lt!X allol::ltI011'i 1":1111111:1-
les l:( :ll1X hlCllllaks pour un 11l0l1LHl1 '\'doh:11 de
66,4 mlllio1ls.

3" (~uelql1cs divcr,s rt:('quild11':1,1.'-cs (commc
par e\:ul1pk les ~tSSULlIlL"CS pour les i']t'vl'S, ou

le p;l1e111el1t du sotde ci 'une hornc intcLlL:t n<1 oni
pli ètTe réa 1!Sl'S par compensatio!l ;\ 111ltlTinlr d LI

tkp:1rrcIl1l:111, L'C ljui ;l PlTlllis de lkg;l,l.'-lT \111C
l:conomic de j'ordre' de X millions.



Le ministre rappelle que l'ajustement reste
donc conforme au plan plunannuel qui pré-
voyait une économie de 25 mi1llons en 1996, car
on a mieux organisé l'offre et donc organisé
moins Je charges.

Enseignement artistique à horaire réduit

Suite aux opérations de contrôle des dépen-
ses, le budget de l'année 1996 a été réévalué et
progresse de 49,7 millions, dont 25,2 millions
sont justifiés par l'index,ltion des rémunérations
intervenue en mai 1996.

Le solde de cette augmentation, soit
24,5 millions, résulte d'aJustemellts u:chniques
des crédits afin:

1
()

d'assurer la progression des subventions
dl' fonctionnement" duc à un(: fréquentation
accn~e des cours artistiques depuis il- 1er septem-
hre 1995, à concurrence de H,4 mil1ions;

2() de permettre l'apurement de soldes de
su bventions ducs pour des projets pédagogiques
de l'année scolaire 1994- 1995 pour un tllontant
de 1,1 million;

.)() de rectifier la répartition des crédits
néccssalres au palemcnt des subventioJ}s-
traitcments représentJnt UllC clurge supplémen-
taire de 16,9 lnillions;

4L) de transférer des crédits inscrits provisoI-
rement au hudget initia] sur les aJlocations de
suhvenrionnelllent de proJcts pédagogiques vers
les allocations de subventions-traitements, pour
assurer la finalisation du passagL' des projets
pédagogiques dans l'cncadreI1lellt organique des
étal)lissetllents.

Cette dernière phase dc redistribution des
crédits supplémentaires obtenus suite;l l'insLlu-
ration d'un droit d'inscription sc traduit par lIll
dernier subventionlleI1lent jusqu':lU 30 j UII1199h
de quelques projets non transU-'Llhlcs dan" le
cadre organique des cours (I,J million) et p;n
des augment;1rions (j"enL~;H.lreI1lent L~onsl'ntil's ;1
dIvers l:tahJissl'I1ll'nts ;1 C()[JCl1rrence de
13 emploIs supplémentaires.

S" Fnfin, uue COllipenS;ltlOn dl' ],1.) million
a été effectuée sur les mont:lnts Il1scrits ;IlIX
alJocatio!ls ;1 ch;lrge desquelles sont ordol1lJan-
U:TS des dépenses Ltcultative.s CILU 1.0I,
74.01.02,33.04.12).

EI1 matière de dépenses bculclI ives, les
eng;lgeI1leIHS pns par mOll pn:~dl'cessL'l1r et qui
trouvaient un pr()longelllL~!lt cIJ 1')1.)6 ont éré
respectées et les dLTi1ières suhventions néces-
saires ,Î LI poursuitl' et ;Î l'achèveI1lent des
programmes ont d'ores et déj;1 (,té octroyées ;1
cer effet j :

--- ashl "Cri Art.. pour 1 000000 de frallcs;
-- FédéT:ltiotl (ks Jcullesses llllISlCllc.s:

825 000 de fralles;

11) 5 -ll-IB- - :-4"4

- Ecole dll Cirque de Bruxelles: 2016000
de francs;

- CentreCh;ltlt choraJ de la Communauté:
1 800000 de frallcs.

Le ministre reste par ;Ùlleurs attentif à cc
que toute ..;ubvention octrnyée ;1 charge des
crédits dont il dispose soit effectivement destinée
;1 bvoriser des initiatives novatrices en bvellr

de J'enseigncment artistique ;1horaire réduit.

Pour cc qUI concerne le budget des recettes,
le ministre précise que le montant initialement
fixé ~1110 millions peut (~trc porté ;'1140 miJliolls
par ulle mesure "one shot>, l'Il prévlslOtl de la
résorption des retards des versements des droits
d'inscription constatés l:1l J99_~ qUI s.accompa-
gnera de mesures techniques visant à accélérlT
la pnse en compte des verscments à effectuer
pour l'annt:e scolaire 1996-1997, les montants
et conditions d'exemptiul1 des droits restent
mchangés pOlir l'année scolaire 1996-1997.

L'augmentation des ru..:ettes compL'nse donc
intégralement les ajustements effenués tbns le
budget des dépenses.

111. DISCUSSION

Remarqllcs de la COllr des comptes

f.es renl;lrqucs de la Cour des comptes ont
trait;l J'enseignement de promotion sociale dont
les crédits, hien qu'en augmentation par rapport
aux crédits initiaux de 1996, rc.';tent cepcndant
inféricurs aux crédits ajustés de J995.

Or, il a ét(~ constaté, ~w coUtS des derniers
exercic:es, que l'admmi,str;ttion n'a pas été cn
mesure de faire bcc à la tot:1liré des charges dl'
rémllIlér";uiol1 ct a dfl ru.:ounr ,1 des expédients
tels que le report du p~lic1l1ent de cotisations
sOCIales et de pensions ou de la liquidation
(larriéré:,,;.

DL' pJus, lJCS écarts import;lIlts onr l'té
OhSCl"VL'S u1tre les L~stim;Hlons tlt:s besoins appJi-

qUl-'es par l'Inspecrion des finances u- celles de
]';ldnllllistratioll, faute d.ull consensus suffisant

stlr le,,, rl:krel1:ce,s ;1 prendre CI1: compte pOLlr

l'év;duatloll des coÙts Lit: fonctlonncmcnt.

Fnflll, 10L" de J'analvsl: de 1';ljuste1T1cnt du
hudget l')I.)S, la Cour. ;1\'Ji1 rL'levé que It:s
monLlI1t" supplclllcnuires, ;lccordés potlr 1';lI1.
nC'l' en cours sur les ;ll!ocatiolls de b:lse relative"
aux su bvemion..; fOI-fa it;Ùrl's dvstiné~c." :111'<écoks
officivlles et lihres subvenrionnées, Jltr".lJent dÙ
être Inst..Tits en crédits pour années ;\Iltérieures,
ceux-CI étant destinés ;1 la régularisation lJe-
l'~uriéré. Fn raison de cetre inscription crronL'c,
les montants Il 'Ollt pli l'(JT utilisés en 1995.
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L'ajustemenr ci l'examen ne prévoyant pas
de crédits pour années antérieures, la situation
ne pourra dès lors pas être régularisée en 1996.

Discussion

Pour le surplus, le projet n'appelle pas
J'autres observations.

IV. VOTES

Par 7 voix contre 2, la commission de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique recommande l'adoption par la com-
mission des Finances, Ou Budget, des Affaires
générales, de l'Organisarion de l'Assemblée, du
Règlement et de la Comptabilitè du projet de
décret contenant le budget général des dépenses
pour J'année budgétaire 1996 - ajustement
- partim pour les matières relevant de ses
compétences.

Par 8 voix contre 2, la commission de
l'Enseignemenr supérieur et de la Recherche
scientifique déclare que les programmes et
allocations de base du budget administratif du
ministère de l'Education, de la Formation et de
la Recherche scientifique sont \.:onformes au
contenu et aux objectifs du budget général des
dépenses de la Communauté française pour
J'année budgétaire 1996 - ajustement pour les
matières relevant de ses compétences.

Le présent avis est approuvé par 8 voix et
3 abstentions.

L'auteur, Le l'résident,

l'. SCHARFF. F. POTY.

50.264 - E. G.


